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En CMP CC66, à plusieurs reprises l'organisation patronale NEXEM a annoncé que l’assureur privé 

Malakoff Humanis » a la volonté d’augmenter les cotisations suite aux pertes subies dues à la COVID, ainsi 

qu’à l’augmentation de leurs frais de gestion « pour pouvoir continuer à vivre » disent-ils… 

 

Pour rappel, les chiffres d’affaires de Malakoff sur les dernières années. 

2018 : 520 millions € 

2019 : 460 millions € (Chiffre d’affaires 2019 en hausse de +1,6% à 6,3 milliards d’euros)  

2021 : 222 millions €. 

Pour SUD le « pour pouvoir continuer à vivre » a du mal à passer. 

Cela annonce donc une augmentation des cotisations pour 2023, alors que l’augmentation limitée des salaires va 

rester en deçà de l’inflation :  la boucle est bouclée.  N'oublions pas que Malakoff a perçu les fonds publics d'aide 

Covid ce qui a maintenu son Chiffre d'Affaire largement à flot !!! 
 

Toujours est-il que depuis la réunion CNPTP du 29 septembre 2022, NEXEM a annoncé que 

l’augmentation voulue par « Malakoff Humanis » porterait sur 14% d’augmentation des cotisations à 

l’horizon 2025.  

POUR SUD CE N’EST PAS ACCEPTABLE !!! 

Un accord 2021-2024 avait été trouvé, il est remis en cause 18 mois plus tard !!! 

 

Malakoff Humanis revient en ayant revu ses prétentions à la baisse avec une augmentation de 5% sur les 

cotisations existantes (aujourd’hui à 2,10% à 2,206%), mais toujours avec les mêmes prétentions pour 2025.  

Tout à fait cohérent pour NEXEM ! 

L’Organisation Patronale présente même comme un « geste » fait par Malakoff Humanis.  

 

POUR SUD CE N’EST PAS ACCEPTABLE !!! 

 

SUD rappelle les chiffres des bénéfices avancés le mois dernier de Malakoff Humanis sur les dernières années 

et notamment la dernière année à hauteur de 222 millions d’€. 

Ledit « geste » de Malakoff Humanis a donc du mal à passer encore une fois. 

 

Jusqu’à quand NEXEM continuera de prendre les salarié.es pour des imbéciles et faire la part belle aux 

actionnaires qui continueront à s’en mettre plein les poches ??!!! 

 

A l’heure actuelle où il est question de justice sociale, le message envoyé sera donc très fort de sens une fois 

de plus, et cela contribuera encore plus au mal-être du secteur et à la désertification de celui-ci. 

Il est inacceptable que les soi-disant mutuelles (assurances privées) de la prévoyance continuent de s’enrichir 

avec la complicité des organisations patronales sur le dos des salarié.es au détriment de leur droit dans un 

secteur professionnel dont la sinistralité record est de la seule responsabilité des employeurs et de leur 

méthode de management délétères ! 

  

Pour SUD cette volonté d’équilibrer le régime pourrait se régler par de réelles augmentations des salaires, ce 

qui n’est toujours pas à l’ordre du jour. 
 

SUD revendique le 100 pour 100 sécu, une Caisse de Sécurité Social à 100%. 
 

 
Fédération SUD Santé Sociaux – 70 rue Philippe de Girard – 75 018 PARIS Téléphone : 01 40 33 85 00 

FAX : 01 43 49 28 67 – contact@sudsantesociaux.org – www.sudsantesociaux.org 

mailto:contact@sudsantesociaux.fr
http://www.sudsantesociaux.fr/

